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D’ici un an, la légalisation de la marijuana sera chose faite au Canada. 
Comment les employeurs doivent-ils s’y préparer ? Campagnes d’information 
et de sensibilisation auprès des employés, application plus stricte de la 
règlementation en matière de santé et sécurité au travail, tests sanguins, 
voilà autant de questions soulevées dans le milieu industriel. Au cours des 
prochains mois, les gouvernements fédéral et provinciaux seront appelés à 

employeurs et employés pourront faire référence au besoin. Il s’agit de trouver 
un juste équilibre entre la règlementation en matière de sécurité au travail et 
la Charte canadienne des droits et libertés. 

Doit-on craindre 
les conséquences ?

Rédacteur en chef émérite

« Si les élus en viennent à banaliser la mari-
juana, là, ça peut avoir des conséquences. 
En termes de consommation, la hausse 

coup des risques accrus de comportements 
dangereux chez des individus. C’est un 
risque réel 

Tout 
travailleur n’effectue aucun travail lorsque ses 
facultés sont affaiblies par l’alcool, la drogue 
ou une autre substance similaire. »

« La tolérance est zéro. La règle n’a pas chan-
gé à cet égard. Y aura-t-il des mécanismes 
de détection ? À ce moment-ci, nous n’avons 

personnes. C’est sûr que c’est quelque chose 

législatif pour déterminer à quel moment les 
facultés d’un travailleur sont affaiblies. »
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« Nous allons évaluer les risques, préparer 
des messages que nous adresserons auprès 

des législateurs, pour que les meilleures 
décisions soient prises sans avoir à interve-
nir sur le bienfait ou non de légaliser. Cela 
appartient aux élus. Le deuxième élément 

sième point : nous disons que la substance 
du cannabis peut occasionner des impacts 
importants. Le gouvernement est à risque. 
S’il est partie prenante dans la distribution, la 
production et la vente au détail, les risques 
de poursuites, de litiges et de recours collec-
tifs sont élevés dans quelques décennies, 
comme c’est le cas actuellement pour le ta-
bac 

« Les employeurs sont tenus de faire preuve 
d’une grande vigilance sur le comportement 

des employés, pour détecter le plus rapide-
ment possible les situations pouvant compor-
ter des risques. La loi permet à l’employeur de 

mens, s’il a des motifs raisonnables de croire 
qu’il y a un problème de comportement. Il ne 
peut pas le faire de façon aléatoire

« Quels seront les obligations des employeurs 
et les moyens mis à leur disposition visant 
la détection, quelle sera la façon de gérer 
la problématique, y aura-t-il un taux de THC 
et quelle en sera la limite ? Voilà autant de 
questions et de préoccupations qui sont dans 
l’esprit des transporteurs et de notre associa-
tion 


